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Compte rendu de réunion de bureau tenue le vendredi 3 avril 2026 en visio. 
 
Présents : COURAULT Lydie –– CHAVEROT Gilbert –– GUILLOT Jean-Luc — DUCROZET Philippe — Jean LACROIX  
PLAZA Bastien — PARAVY Nathalie –– FERRIERE Sylvain — GENETTE Candice 
Assiste : CHIORINO Laure 
 
Jean-Luc déclare la séance ouverte à 12 h 30. 
 
1. Point politique (Jean-Luc Guillot) 
 

Information fédérale :  

• Jean-Luc informe que la fédération célébrera son 100e anniversaire en 2027. À cette occasion, il est demandé de 

proposer des idées d’événements à organiser sur l’ensemble du territoire. La volonté du président Fédéral est 

d’associer toutes les structures (ligues, comités et clubs) afin de faire de cet anniversaire un moment fédérateur à 

l’échelle nationale. 

• Le PSF sera lancé à partir du 7 avril pour la ligue et du 13 avril pour les comités et les clubs. Un webinaire ouvert aux 

membres et aux clubs sera organisé le 22 avril. Un accompagnement sera fait par la Ligue jusqu’au 7 mai. Le seul 

changement sera pour les clubs, ils auront l’obligation de choisir une action entre le ping santé et la féminisation, 

aucun changement pour la ligue et les comtés. 

À compter de 2028, de nouvelles règles entreront en vigueur concernant la gouvernance. Les conseils de ligue devront 
respecter une parité hommes/femmes avec un écart maximal d’une personne. Les départements disposeront d’une voix 
délibérative. Le nombre de représentants des départements devra être inférieur à celui des élus tout en conservant la parité 
du Conseil de Ligue 

 
Certificat médical 

Mineurs : 
- Maintien de l’auto-questionnaire de santé pour toutes les pratiques. 

Adultes de 18 à 64 ans : 

- Mise en place d’un parcours de prévention santé à chaque prise de licence : Questionnaire en ligne, contenu à défilé 

progressif, avec obligation de lecture, visionnage complet des vidéos, validation de questions  

- Signature électronique d’une attestation sur l’honneur de la bonne lecture, écoute et compréhension des 

informations délivrées ainsi que de l’absence de symptôme ou situation nécessitant un avis médical 

- Personnes de 65 ans et plus : 

- Certificat médical obligatoire à chaque changement de catégorie 

- Questionnaire de santé entre les renouvellements de licence 

Emploi — SPID 
Les ligues et comités sont tenus de renseigner les emplois dans SPID. Cette démarche vise à créer un observatoire 

national des emplois sur les territoires. 

Conflits d’intérêts 
Un règlement est en train d’être rédigé afin de formaliser une charte relative aux conflits d’intérêts. Celle-ci sera 

transmise à l’ensemble du Conseil de Ligue (membres de droit compris). 

 

2. Point formation (Nathalie Paravy) 
 
Information technique 
Nathalie informe les membres que la formation d’entraîneur fédéral est toujours en cours. Elle précise également que la 
formation AJR est désormais finalisée. Par ailleurs, la réservation du CREPS de Mâcon a été effectuée pour la saison 2026-2027. 
 
Information arbitrage 
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Nathalie fait état d’une forte augmentation du nombre de candidats inscrits aux formations JA2-JA3. Cette situation nécessite 
l’organisation de sessions supplémentaires afin de répondre à la demande. 
Dans ce contexte, une première proposition de tarification à hauteur de 60 € est évoquée, avec la possibilité de remboursement 
pour les stagiaires réalisant deux prestations pour la ligue. 
Après discussion, les membres décident de fixer le tarif des formations JA2-JA3 à 120 €. 
Il est convenu que Nathalie transmettra le tableau mis à jour des tarifs de prise en charge. Ce document sera soumis au vote 
lors du Conseil de Ligue prévu le 23 mai. 
 
Formation JAN 
La commission régionale emploi et formation propose d’accompagner deux candidats dans le cadre du cursus JAN. Dans 
l’attente du Conseil de Ligue du 23 mai, le bureau valide la prise en charge des frais pour ces deux candidats. Nathalie est 
chargée de transmettre le budget prévisionnel pour le prochain CDL correspondant à cette prise en charge. 
 
3. Point féminisation (Candice Genette) 
 
Féminisation — état des lieux et perspectives 
 
Candice présente les différentes initiatives de féminisation en cours, portant sur plusieurs axes : l’accueil loisirs, les 
compétitions, l’accès aux fonctions dirigeantes ainsi que la santé. Dans ce cadre, une expérimentation « ping santé » est 
actuellement menée au sein d’un club lyonnais. 
Elle indique également qu’une enquête est en cours de préparation. Celle-ci aura pour objectif d’évaluer si les éducateurs 
disposent des compétences nécessaires pour encadrer un public féminin, quel que soit l’âge. 
Concernant les compétitions, plusieurs problématiques ont été identifiées sur le critérium féminin. Afin d’échanger sur ces 
sujets et d’envisager des pistes d’amélioration, une réunion est programmée le mercredi 8 avril. 
 
Au sujet de la féminisation des fonctions dirigeantes, une étape organisée à Lyon a rassemblé environ 300 participantes, dont 
près de 25 issues du tennis de table. À cette occasion, Jean-Luc a présenté les actions mises en place par la Ligue en faveur de 
la féminisation. 
 
Des questions ont été soulevées concernant les missions liées à un engagement en tant que dirigeante. En réponse, Jean-Luc 
demande que des fiches de poste soient élaborées pour les différents responsables de commission. 
 
Enfin, Candice propose d’inscrire un événement dédié à la féminisation au calendrier de la Ligue, à la date du lundi 29 mars 
2027. 
 
4. Point performance (Bastien Plaza) 
 
En préambule, Bastien annonce qu’il démissionne de son poste de vice-président à partir de la saison prochaine. Il sera donc 
nécessaire d’anticiper son remplacement. 
 
Retour sur l’ETR du 30 mars 
 
À la demande de Bastien, Jean-Luc fait un retour sur la réunion de l’Équipe technique régionale (ETR) qui s’est tenue le 
lundi 30 mars. 
L’équipe technique régionale a formulé plusieurs propositions concernant les compétitions : 

• Critérium fédéral — catégorie benjamines : 
souhait réinstaurer la catégorie N2. Cette décision reste toutefois conditionnée à l’accord de la Ligue PACA, dont le 
retour est attendu.  

• Critérium fédéral régional PN : 
Proposition d’harmoniser les tableaux avec des groupes de 32 joueurs, répartis en deux groupes (A et B).  

• Challenge Masset : 
Une nouvelle formule de l’épreuve est à l’étude et sera proposée à la CSR du 27/04/26. Il est envisagé la création 
d’un challenge de performance en lieu et place du challenge formateurs dont les récompenses seraient remises à 
l’issue des finales régionales individuelles jeunes.  

• Top détection : 
Les Techniciens de la Ligue se chargeront désormais de trouver un lieu central. Cette organisation ne sera plus 
intégrée à l’appel à candidatures. 
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Stage en Allemagne 
Faute d’éléments suffisants, le Conseil de Ligue n’a pas pu se prononcer sur ce dossier. 
Jean-Luc propose néanmoins d’accorder une aide financière aux joueurs et joueuses inscrits, à hauteur de 200 € sur un coût 
total de 420 €. Cette aide serait intégrée au budget prévisionnel 2026-2027 et soumise à validation lors du prochain Conseil de 
Ligue. 
 
Clubs labellisés et structuration 
Stade clermontois : 
Le club est jugé proactif, malgré l’absence actuelle de jeunes extérieurs au club dans le dispositif. Un travail de structuration 
est en cours avec la commission.  
La Roche-sur-Foron : 
Une demande de convention avec l’internat du lycée situé à proximité de la salle est engagée. Le dossier est en cours de 
finalisation.  
ASUL Lyon 8 : 
Des accords de principe sont en discussion avec plusieurs établissements : Longchambon, un collège privé ainsi que le collège 
Immaculée Conception à Villeurbanne. 
 
5. Point territoire (Philippe Ducrozet) 
 
Situation du financement — Poste Nicolas Ferrand 
Philippe informe que le comité du Cantal s’est retiré du financement du poste de Nicolas Ferrand. 
En conséquence, la Ligue met fin à l’ensemble des actions menées avec ce comité d’autant que Nicolas Ferrand avait déjà atteint 
son quota d’heures pour la saison en cours. Le financement du poste serait désormais assuré par les comités de l’Allier et du 
Puy-de-Dôme. Le différentiel initialement prévu à la charge du Cantal serait pris en charge par la Ligue. 
 
Visites de clubs et suivi 
Philippe indique que les visites de clubs ont repris dans le Puy-de-Dôme, avec des retours positifs, notamment sur les clubs 
d’Orléat et de Castelpontin. Les comptes rendus de ces visites sont en cours de rédaction et devraient être transmis 
prochainement. 
 
Évolution des statistiques 
Concernant les statistiques, une amélioration est constatée, avec un meilleur équilibre entre les pratiques compétitives et de 
loisir. Les données globales de la Ligue convergent progressivement et devraient être proches de celles de la saison précédente. 
 
Suivi des outils et indicateurs 
Jean-Luc souligne la nécessité de simplifier le suivi des indicateurs. Il demande à Laure de rationaliser les fichiers existants, 
jugés trop nombreux, afin de faciliter leur exploitation et leur lisibilité. 
 
6. Point finance (Gilbert Chaverot) 
 
Paiements des comités 
Gilbert informe les membres que la situation relative aux paiements des comités n’a pas évolué depuis le dernier Conseil de 
Ligue. À ce jour, les comités concernés n’ont pas encore procédé au règlement des sommes dues à la Ligue. 
 
Préparation du budget 
Jean-Luc rappelle l’importance de la remontée des budgets de commission. Il demande que l’ensemble des budgets soit 

transmis par les vice-présidents au plus tard le 24 avril, afin de permettre la préparation du budget qui sera voté lors du Conseil 
de Ligue du 23 mai. 
 
7. Point développement — Communication (Lydie Courault) 
 
Développement 
Lydie révèle qu’elle a assisté à l’assemblée générale de l’USEP départementale  
En collaboration avec Léa, un travail de structuration est en cours afin de renforcer l’attractivité du tennis de table auprès du 
public scolaire et d’attirer davantage de jeunes pratiquants. 
Concernant le développement du ping VR, il est annoncé que le Gaming Week se tiendra le 30 mai à Oyonnax, avec environ 
3 000 participants attendus. À cette occasion, deux clubs seront mis à l’honneur : Oyonnax et Montréal-la-Cluse. 
 

Communication  
Plusieurs actions de communication ont été menées récemment : 

• Réalisation d’une vidéo sur le SVE organisé à l’ASUL Lyon 8 

• Production d’une vidéo de présentation de Fabio  
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Par ailleurs, d’autres contenus sont en préparation, notamment : 

• Une vidéo sur le stage d’avril  

• Une vidéo mettant en avant le ping féminin lors de la rencontre Annecy/Bourgoin  de nationale 1 

• Une vidéo sur le Championnat de France du sport adapté 
 

 
8. Point sportive (Jean LACROIX) 
 
Jean informe qu’une réunion en visio sera prochainement organisée afin de mener une médiation entre deux clubs en 
désaccord concernant le report d’un match. 
La prochaine commission sportive régionale se tiendra le lundi 27 avril en visio. Cette réunion sera consacrée aux modifications 
des règlements régionaux. 
 
9. Point secrétariat (Jean-Luc Guillot) 
 
Jean-Luc donne les prochaines échéances :  
 
Conseil de ligue 
Prévu le samedi 23 mai en visio, avec pour ordre du jour principal l’élaboration du budget prévisionnel. 
Il est précisé que les membres souhaitant inscrire des points à l’ordre du jour doivent les transmettre dans les meilleurs délais 
afin de permettre leur étude. 
Assemblée générale 
Elle se tiendra le samedi 27 juin à Lyon, avec l’organisation d’ateliers en matinée.  
Séminaire de ligue 
Organisé le week-end des 24 et 25 octobre au Puy-en-Velay, il portera sur le bilan des deux années écoulées ainsi que sur des 
ateliers relatifs aux fiches de poste et aux différentes missions. 
 
La prochaine réunion de bureau aura lieu le lundi 8 juin à 18 h 30 
 
 
Comme il n’y a plus de questions, la séance prend fin à 13 h 45. 

 
 

 
Le secrétaire général 
Sylvain FERRIERE 
 

 

Le président 
Jean-Luc GUILLOT 
 

 
 

 
 


